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Question écrite n° 26670

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées sur
les préoccupations que soulève la question de la vaccination des enfants contre l'hépatite B. Préoccupations
relatives aux suites susceptibles d'en résulter : effets secondaires, déclenchement de maladies, hospitalisations
voire décès selon certaines associations attentives à ces enjeux. Associations qui par ailleurs mettent en avant
ce qu'elles considèrent comme une absence d'évaluation scientifique du « rapport bénéfices/risques ». Tenant
compte de ces divers éléments, il lui demande les orientations que le Gouvernement entend suivre en la matière
et l'appréciation des services du ministère de la santé sur les différents aspects de ce dossier.

Texte de la réponse

Menée sous l'égide de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS) en
collaboration avec l'INVS, une étude épidémiologique est en cours depuis le mois de février 2002. Ce n'est
qu'en fonction des résultats préliminaires de cette étude, qui devraient intervenir très prochainement, que
l'AFSSAPS pourra alors déterminer la nature des mesures de prévention qu'il conviendra de mettre en oeuvre.
L'hydroxyde d'aluminium est utilisé comme adjuvant vaccinal depuis plusieurs dizaines d'années dans le monde
pour permettre l'obtention d'un pouvoir immunogène nécessaire à l'efficacité vaccinale. Il est considéré jusqu'à
présent comme présentant une sécurité d'emploi satisfaisante. Si d'autres adjuvants d'immunité sont
actuellement en cours d'étude dans de nouveaux vaccins, le recul concernant leurs effets est à ce jour
insuffisant en termes de suivi de sécurité sanitaire.
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